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Texte pour accompagner le modèle de lettre pour les personnes qui doivent être inscrits dans un régime de retraite
Réponses à vos questions sur le régime de retraite privé
Pourquoi ai-je été inscrit dans un régime de retraite ?
· Tous les employeurs doivent maintenant inscrire leurs employés dans un régime de retraite s'ils gagnent plus de 10 000 livres par an, sont âgés de 22 ans et plus et n’ont pas atteint l'âge légal de départ à la retraite. Il s'agit de la loi, dû au fait que le gouvernement souhaite que plus de personnes disposent d’un autre revenu en plus de la retraite légale lorsqu'ils partent à la retraite. 
Que se passe-t-il si je ne veux pas participer au système ?
· Si vous ne voulez pas adhérer au régime, vous devez demander de le quitter. Vous pouvez choisir de quitter le régime dans la période d'un mois à compter de la date de la présente lettre ou de la date à laquelle vous avez été inscrit,  la plus récente de ces dates étant retenue. Pour ce faire, veuillez remplir le formulaire disponible auprès de notre prestataire de régime de retraite, <insert contact details> et en suivant leurs instructions.
· Vous devrez signer le formulaire ou, si vous l'envoyez par voie électronique, vous devrez inclure la confirmation que vous le soumettez personnellement.
· Le prestataire de régime de retraite pourra également vous indiquer lorsque la période d'un mois commence, si vous n'êtes pas sûr.
· Si vous quittez le régime lors de cette période, l'argent que vous avez déjà versé dans votre pension sera remboursé et vous ne serez pas devenu membre du régime à cette occasion. 
· Si vous voulez cesser de payer votre retraite privée après la fin de cette période d'un mois, vous le pouvez. L'argent que vous avez déjà remis peut être remboursé, mais cela dépendra du régime de retraite que nous utilisons et de combien de temps vous avez contribué. 
Que se passe-t-il si je demande à quitter le régime mais que je change d'avis à l'avenir ?
· Vous pouvez demander d’adhérer de nouveau au régime de retraite en nous envoyant une lettre qui doit être signée de votre part. Ou si vous l'envoyez par voie électronique, cela doit compendre l’expression : « Je confirme que j'ai personnellement soumis cet avis pour adhérer à un régime de retraite privé »
· Si vous gagnez plus de 120 GBP par semaine (520 GBP par mois) nous allons aussi contribuer au régime de retraite.
· Vous ne pouvez rejoindre qu’une fois pour une période de 12 mois. 
Si je demande à quitter le régime, que se passe-t-il après ?
· Toute personne qui demande à quitter ou arrêter de verser des cotisations pour le régime sera réintégrée ultérieurement (généralement tous les trois ans si elle remplit certains critères). Cela est dû au fait que votre situation peut avoir changé et il peut s’agir du  bon moment pour vous de commencer à épargner. Nous vous contacterons lorsque cela se produira et vous pourrez demander de quitter le système.
Si je veux rester dans le régime, dois-je contribuer financièrement ?
· Vous paierez 5% de vos revenus pour chaque période de paie. Cela sera pris directement de votre salaire et peut inclure un allégement fiscal du gouvernement. Nous paierons également 3% de vos revenus pour chaque période de paie. Par conséquent, le montant total mis dans votre capitat de votre retraite sera de 8% de vos revenus. 

Ce montant changera-t-il ?
· Comme l'argent que vous payez est un pourcentage de votre salaire, les montants vont automatiquement augmenter ou diminuer si tel est le cas pour vos revenus. 
